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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU

CONSEIL MUNICIPAL DU 1er OCTOBRE 2010
Le 1er Octobre 2010 à vingt heures trente, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 24 Septembre 2010, s’est assemblé en séance ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. André GUILLOU, Maire.

	Etaient présents :
	M. André GUILLOU, Maire ; MM. (Mmes) José LENEPVEU, Catherine DE ABREU, Henri BOUTET Marie-Andrée BILLON et Michel GUILLOU, Adjoints ; MM. et Mmes Jean-Louis BOYER, Serge QUEMERE, Lydie PLOUZENNEC, Jean-François CORCUFF,  Etienne CHEREAU, Daniel MANCHEC, Dominique LE NAOUR, Jérôme GOURMELEN,  Nathalie DROAL, Patrick LE GUYADER et René ROCUET, Conseillers Municipaux.


Procurations : Mme Danièle GOMES à M. André GUILLOU, Mme Sophie BOYER à M. Henri BOUTET, Mme Laurence LE BEC à Mme Nathalie DROAL et M.  Jean LE MOAL à M. René ROCUET.
Absents excusés : MM. (Mmes) Catherine GARREAU, Valérie LE MEUR, Jocelyne CAROFF, Sullivan LE BERRE, Michèle QUEMERE et Corinne LELGOUAC’H.
Secrétaire de séance : M. Etienne CHEREAU.
*********************
1 - R : APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE PRECEDENTE
Le compte-rendu de la séance du 3 Septembre 2010 est approuvé à l’unanimité des membres présents ou représentés.

2 - R : AVIS SUR LE PROJET DE PERIMETRE DU SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) « SUD CORNOUAILLE »

Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire Bretagne, approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 18 Novembre 2009, préconise le renforcement de la cohérence des territoires en encourageant notamment l'émergence des SAGE afin de répondre aux besoins locaux d'amélioration de la gestion de l'eau.
A ce jour, la procédure de mise en place d'un SAGE a été engagée sur dix bassins versants : Aulne, Elorn, Odet, Ellé/Isole/Laïta, Scorff, Bas Léon, Léon Trégor, Baie de Lannion, Pays bigouden/Cap Sizun, baie de Douarnenez. Le Préfet souhaite à présent entreprendre cette démarche sur les bassins versants des cours d'eau situés entre l'embouchure de l'estuaire de l'Odet à Bénodet et celle de la Laïta à Clohars-Carnoët.
Le SAGE est un document et un outil de proximité destiné à mieux appréhender la gestion de l'eau au niveau local. Il appartient aux différents partenaires réunis dans une commission locale de l'eau (CLE), composée pour moitié d'élus locaux, de fixer des objectifs prioritaires (restauration de la qualité des eaux pour l'alimentation en eau potable, préservation des milieux aquatiques, contribution à la protection des usages littoraux...) et de définir les actions à entreprendre pour atteindre ces objectifs. La démarche doit être collective afin de satisfaire les préoccupations des acteurs et usagers de la ressource à préserver, sans faire abstraction des pratiques culturelles locales.

Un projet de périmètre du SAGE « Sud Cornouaille » a été élaboré en fonction des données hydrographiques et des orientations du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne. Monsieur le Maire présente ce projet au Conseil Municipal.
Conformément à l'article R.212-27 du code de l'environnement, les conseils municipaux des communes concernées doivent être consultés. Faute de réponse dans un délai de quatre mois après leur saisine par M. le Préfet par lettre du 20 Août 2010, leur avis est réputé favorable.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,
DE DONNER un avis favorable au projet de SAGE « Sud Cornouaille ».

3 - R : DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DU CHEMIN DU MUR

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par délibération 3 – M du 7 Mai 2010, un accord de principe avait été donné pour le déclassement d’une partie du Chemin du Mûr et il avait été décidé de soumettre le projet à enquête publique et d’autoriser M. le Maire à prendre un arrêté municipal pour ouvrir l’enquête et désigner un Commissaire-Enquêteur. 

Il rappelle également le contexte de ce dossier. Dans le cadre d’une transaction immobilière chemin du Mur, il avait été constaté que les parcelles cadastrées D 76, D 645 et D 75 étaient traversées par un délaissé du chemin du Mur. Les acquéreurs de la propriété souhaitaient constituer une unité foncière de leur futur terrain en reliant les différentes parcelles situées de part et d’autre du délaissé. Cette partie du chemin du Mur représente une surface de 53 m².

Pour ce faire, la commune doit au préalable transférer l’emprise de la future cession dans le domaine privé de la Commune afin de la rendre aliénable. En fait, l’article L 141-3 alinéa 2 du Code de la Voirie routière stipule que « les délibérations concernant le classement et le déclassement sont dispensés d’enquête publique préalable sauf lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie ». Or, dans le cas présent, le déclassement de la parcelle en cause ne porterait pas atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation du chemin du Mûr, son usage étant privé depuis de nombreuses années. Il n’y donc pas lieu de procéder à une enquête.
Il est dès lors demandé au Conseil municipal d’approuver le déclassement d’une surface de     53 m² du chemin du Mur.
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

DE DECLASSER une surface de 53 m² du chemin du Mur.
4 - R :
AUTORISATION DE SIGNER LES PROTOCOLES TRANSACTIONNELS CONCERNANT LE CON-TENTIEUX DU DESCELLEMENT DU DALLAGE PLACE DE LA MAIRIE
M. le Maire donne lecture au Conseil Municipal d’une lettre de Maître Fabrice QUANTIN demandant de faire délibérer le Conseil afin d’autoriser M. le Maire à signer les protocoles transactionnels rédigés dans le cadre du litige qui oppose la commune à l’équipe de maîtrise d’oeuvre conduite par M. Rémi LE BERRE et aux entreprises de travaux publics intervenues concernant le descellement des dalles de la Place de la Mairie.

M. le Maire rappelle l’historique de ce dossier pour lequel aucun accord amiable n’a été trouvé.
Le cabinet d’expertise-construction GUENNEO-LE BRUN a été désigné par GROUPAMA, assureur de la commune. Il a conclu que les causes des désordres étaient un défaut de préconisation, à savoir l’absence de joint et un défaut dans la mise en œuvre, du fait notamment de l’absence de barbotine à l’interface du lit de pose et de la sous-face des dalles.
Il a ensuite défini des mesures réparatoires :

· Dépose de l’intégralité des dalles, rabotage des rives et évacuation des matériaux,

· Fourniture et mise en œuvre de béton bitumineux 0,10 réalisé en deux couches,

· Fourniture et mise en œuvre de pépites beige sur résine.

Le coût de ces travaux s’élève à 8 125,43 € TTC.

Le partage des responsabilités a été établi comme suit par l’expert :

· Equipe de maîtrise d’œuvre (Le Berre, Lanctuit, Gaudriot) : 25  %

· SA Bruneau TP : 50 %,

· SA SPAME (pour le sous-traitant de Bruneau TP) : 25 %.

Le montant des honoraires de l’expert se chiffrent à 3 473,74 € TTC et sont répartis équitablement entre les cinq parties. M. LANCTUIT a refusé ce mode de répartition, ce qui oblige la Commune à conserver à sa charge un montant de 405,17 €.
Les propositions de transactions de Maître QUANTIN sont les suivantes :
	Interlocuteurs
	Parties représentées
	Montant des transactions

	MB associés
	Liquidateur de M. Rémi LE BERRE
	1372 €

	M. Bertrand LANCTUIT
	M. Bertrand LANCTUIT
	966 €

	Société AXA France
	Assureur du Cabinet GAUDRIOT
	1 372 €

	Société AVIVA
	Assureur de la Société BRUNEAU TP
	4 758 €

	Société SPAME
	Assureur du sous-traitant de la 

Société BRUNEAU TP
	2 726 €

	Total
	
	11 194 €


Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer les protocoles transactionnels rédigés dans le cadre de la procédure visée ci-dessus.

5 - R : AUTORISATION DE SIGNER UNE NOUVELLE CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’INITIATION A LA LANGUE BRETONNE
M. le Maire informe le Conseil Municipal que Mme Anne RIVOAL, Directrice de l’école maternelle Léonard de Vinci, sollicite l’extension du programme d’initiation à la langue bretonne à la 5ème classe ouverte à la rentrée 2010 – 2011.  A cet effet, il convient de signer une nouvelle convention financière avec le Conseil Général sur les mêmes bases que celle signée récemment pour les trois années scolaires 2010-11, 2011-12 et 2012-13, à savoir :

· 1 heure ou 2 fois ½ heure par classe et par semaine durant 30 semaines du calendrier scolaire,

· la participation de la commune versée au Conseil général, maître d’ouvrage de l’opération, sur la base de 28 € de l’heure,

· l’arbitrage de la commune avant chaque rentrée scolaire pour déterminer le volume d’interventions, donc le nombre de classes bénéficiaires et l’incidence financière.
Le Conseil Général s’engage à demander sur les 3 années scolaires à venir une participation sur la base d’un prix horaire stable de 28 €, soit 840 € par classe et par an, pour un coût global annuel de 4 200 €.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à l’unanimité des membres présents ou représentés,

D’AUTORISER M. le Maire à signer la nouvelle convention relative au financement de l’initiation à la langue bretonne.

6 - R : ATTRIBUTION DE SUBVENTION A UNE ASSOCIATION
M. le Maire informe le Conseil municipal que le CAREPA du Quinquis, Collectif des Associations pour un Retour à l’Eau Pure et l’Assainissement du Quinquis, a formulé d’une demande de subvention de 200 € dans le cadre de l’organisation de la journée de la biodiversité au Quinquis sur le site de Menez-Prat le 17 Octobre 2010.
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette proposition qui a reçu un avis favorable de la Commission d’Administration Municipale.

M. René ROCUET précise que la CCPF a aussi été sollicitée. M. le Maire répond que la commune est concernée par la pollution, ce qui a été démontré lors de l’étude menée sur les eaux pluviales de la ZA de Troyalac’h. Il serait malvenu de ne pas adhérer à la démarche car la commune sera elle aussi amenée à solliciter des subventions dans le cadre de ce dossier.

M. Patrick LE GUYADER demande s’il y a déjà eu des accords de subvention. Sur la forme, cette demande est trop tardive. Elle semble faire double emploi avec d’autres actions, notamment celles du 
SIVALODET auxquelles la commune participe financièrement. M. le Maire précise que le budget des actions qui seront entreprises à l’occasion de la journée de la biodiversité s’élève à 9 100 €.

M. Jérôme GOURMELEN estime qu’il y a un travail de vulgarisation vis-à-vis des écoles qui est positif.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et délibéré, décide, après un vote à mains levées, à 16 voix pour et 5 abstentions (MM. Jean-Louis BOYER, Jean-François CORCUFF,   Patrick LE GUYADER, René ROCUET et Jean LE MOAL par procuration),
DE VOTER une subvention de 200 € au CAREPA du Quinquis dans le cadre de l’organisation de la journée de la biodiversité.

7 - R : INFORMATIONS DIVERSES
	(
	M. le Maire informe le Conseil de la mise en consultation en mairie et sur le site internet de la commune, du 1er au 29 Octobre 2010, de la carte provisoire des zones humides, suite à son actualisation. Un registre papier est également mis à disposition des administrés pour recueillir leurs observations.


	(
	M. le Maire informe le Conseil que les élections du personnel au Comité Technique Paritaire se tiendront à la Mairie le 5 Octobre 2010 de 9 H à 17 H.



	(
	M. le Maire informe le Conseil que le marché hebdomadaire a démarré sur la Place de l’Eglise le samedi 25 Septembre. Cinq étals de commerçants étaient présents.


	(
	Dates à retenir :

· Manifestations :
· Samedi 2 Octobre à la Maison communale : Collecte de sang.

· du 2 au 30 Octobre à l’Agora : Exposition sur la biodiversité en Bretagne.
· Vendredi 8 Octobre : Visite commentée de l’exposition et discussion avec  Alain THOMAS de Bretagne vivante SEPNB.

· Samedi 16 Octobre à la Maison Communale : Soirée moules/frites organisée par les Donneurs de sang et les Secouristes.

· Samedi 23 Octobre à l’Agora : Théâtre « nous avons fait un bon voyage mais… » de Corinne MIRET et Stéphane OLRY.

· Dimanche 24 Octobre à la Halle des Sports : Vide-grenier et Bourse aux jouets organisée par l’APEL de l’école St-Louis.

· Samedi 30 Octobre à l’Agora : Octobre vert et remise des prix du concours des jardins fleuris.

· Samedi 6 Novembre : Inauguration de la stèle dédiée aux anciens combattants.


	(
	Date du prochain Conseil Municipal : le Vendredi 5 Novembre 2010 à 20 h 30.


La séance est levée à 21 h 40 et ont signés les membres présents.

Le Maire,


           
Le Secrétaire,




Les Membres,

Président







